
7575 Trans Canada Highway, Suite 105 Saint-Laurent, QC H4T IV6 
Tel: (514) 484-1107 FAX: (514) 44-9616 www.thesuburban.con 

21 février 2017 

Au nom de : 
Le journal Suburban 
Le AJRQ (Association des journaux régionaux du Québec) 

Cher Président et membres du Comité, 

C’est avec regret que nous ne pouvions pas être présents en personne afin de vous transmettre notre profonde 
préoccupation pour le préjudice, vous êtes sur le point de provoquer sur toute une industrie dans toute la province. 

Nous demandons que vous traitiez notre dossier comme si nous étions là en personne et espérons que vous pouvez 
ressentir l’urgence que nous aurions exprimée en personne. 

Nous reconnaissons que le projet de loi 122 contient plusieurs dispositions importantes pour le développement et la 
durabilité de nos municipalités dans la province, mais nous devons attirer votre attention sur un secteur où les 
rédacteurs, sciemment ou non, font plus de mal que de bien. Nous écrivons spécifiquement en rapport avec les 
sections 51 et 90 du projet de loi par lequel il cherche à modifier les sections 345 de la Loi des cités et de la ville et 
la s. 433 du Code Municipal du Québec. 

Le point est que la province apportera un préjudice à ses citoyens, les finances de ses municipalités et l’industrie 
des journaux dans la province en changeant l’obligation d’avoir des statuts et leurs modifications, imprimées. En 
autre, cela augmentera les retards judiciaires; un fardeau qui est déjà excessif. 

Pour les raisons suivantes, décrites en détail ci-dessous, nous demandons que l’article 51 et 90 soient retirés du 
projet de loi avant son adoption : 

1. Tout le monde n’a pas encore un accès régulier à l’internet. 

2. Il déplacerait le fardeau de fournir des informations de la ville aux citoyens qui auraient à s’encombrer pour 
chercher les renseignements nécessaires chaque semaine. 

3. La publication des tiers empêche la manipulation. 

4. Les journaux sont lus bien au-delà de la petite quantité de personnes qui accèdent aux sites web municipaux. 

5. La publication des règlements et des modifications représente une part significative des revenus d’un journal. 

6. S’attaquer à une industrie lorsqu’elle fait face à des changements structurels n’est pas une bonne politique. 
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Explications 

1. Tout le monde n’a pas encore un accès régulier à l’internet. 

Malgré le fait que cet avenir arrive vite, il n’est pas encore arrivé uniformément partout au Québec. Surtout dans les 
régions, certaines zones qui ne sont toujours pas en mesure de recevoir un accès internet fiable. Et nous ne parlons 
pas seulement de l’extrême nord, mais de régions à une distance de 40 minutes de Montréal (par exemple, St 
Hippolyte) souffrent terriblement d’un service erratique — voire pas du tout. 

Même dans les zones métropolitaines le service internet n’est pas toujours une priorité pour les familles à faible 
revenu. 

Enfin, certains des segments plus âgés de notre population ne sont toujours pas compétent dans l’utilisation de 
l’internet. 

Pour ces personnes, le changement proposé est injuste. 

2. Il déplacerait le fardeau de fournir des informations de la ville aux citoyens qui auraient à s’encombrer pour se 
renseigner chaque semaine. 

Les exigences légales d’afficher des avis publics de l’action gouvernementale vise à informer le public de ce qui se 
passe. La démocratie ne peut fonctionner sans une citoyenneté informée. Les droits de propriété du peuple ne 
devraient pas être touchés ou aliénés sans préavis. 

Si c’est un changement de zonage, des consultations publiques en attente de la législation, de nouvelles règles de 
stationnement, des délais pour les applications ou les innombrables modifications pouvant compromettre les 
citoyens s’ils ne sont pas au courant, les gouvernements ont la responsabilité de rendre les gens informés. 

Affichage uniquement sur les sites Web municipaux ne respecte pas cette obligation. 

Dans le passé, les règlements seraient affichés à la place de la ville. Puis, les journaux ont repris cette responsabilité 
car ils pourraient mieux diffuser l’information à un nombre de gens. Dans tous les cas la municipalité envoyait 
l’information du mieux qu’elle pouvait pour faire face à ses citoyens. Publier un avis profondément dans les sites 
Web des municipalités et en forçant chaque citoyen à constamment vérifier si quelque chose de nouveau a été 
publié est un fardeau injuste et non réaliste. 

3. La publication des tiers empêche la manipulation. 

Aussi récemment qu’en novembre 2016, la ville de Gatineau a été pris en flagrant délit, par un journal local, en 
train de modifier un appel d’offres qu’il avait mis sur son site web pour l’arrosage des patinoires. Toutes les 
soumissions ont été basées sur le même nombre d’arrosages par semaine ? Une offre a été acceptée comme étant le 
coût le plus bas et ensuite en mesure d’ajouter un supplément ? Est-ce fait exprès ? 

En maintenant la publication des règlements et des offres en version imprimée, les municipalités ne peuvent pas 
manipuler, modifier ou altérer leurs affectations après coup. Dans l’ère post-Charbonneau de la commission, c’est 
probablement une bonne chose pour le moment. 

Quel recours un citoyen aurait-il s’il s’appuyaient sur un aspect d’un règlement qu’ils ont vu sur le site Internet et 
que deux semaines plus tard il n’était plus là ? Sont-ils maintenant également contraints à imprimer ? Juste un 
procès de cette nature pourrait effacer toutes les économies réalisées par une municipalité. 
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4. Les journaux sont lus bien au-delà de la petite quantité de personnes qui accèdent aux sites web municipaux. 

À quand remonte la dernière fois que vous, votre parent ou votre enfant est allé sur le site Web de votre 
municipalité? Ce n’est pas une pratique courante. En revanche, le journal The Suburban, un hebdomadaire gratuit 
qui publie de plus 130 000 exemplaires chaque semaine à Montréal et à Laval a été sujet à une étude de lectorat 
indépendant (Ipsos Décarie) montrant que plus de 77 % des personnes qui reçoivent ce journal gratuit le lisent. Les 
chiffres sont encore plus élevés dans les petites villes du Québec pour leurs journaux locaux. 

Le journal, en particulier les documents de la communauté locale, est l’endroit où la communauté reçoit ses 
nouvelles concernant des sujets d’intérêt local. C’est vraiment le meilleur endroit pour publier des modifications 
dans leurs villes — si vous voulez vraiment que les gens soient informés. 

L’étude du ministère des affaires municipales a affirmé que les municipalités dépensent moins de ¼ de pourcent de 
leurs budgets sur la publication des règlements. Ce n’est pas une somme importante pour informer ses propres 
citoyens et résidents, que quelque chose dans leur municipalité s’apprête à changer. 

En revanche, si tous les citoyens de chaque ville, fouille le site municipal chaque semaine pour les changements, de 
nombreux systèmes pourraient être probablement incapables de gérer le trafic et imaginez le gaspillage colossal de 
temps et de productivité. 

5. La publication des règlements et des modifications représente une part significative des revenus d’un journal. 

La publication des règlements par les municipalités représente une part importante de ses revenus. Pour 2014, 2015 
et 2016 respectivement il représentait 18 %, 17 % et 22 % des revenus du journal Surburban. 

Pour la plupart des journaux, c’est plus que 3 à 5 % du chiffre d’affaires annuel. 

Dans de nombreux cas, cela pourrait être la différence entre les profits et les pertes pour un journal. 

Quand c’est le temps des élections — les conseillers municipaux et les maires ne mettent leur plate-forme sur le 
site Web municipal et espérant que les gens la trouveront. Élus à tous les niveaux de gouvernement, mais surtout 
au niveau municipal, font appel à leurs journaux locaux pour les entrevues. Ils savent que c’est l’endroit où la 
plupart des gens dans leur communauté seront engagées. Ils savent que c’est l’endroit où ils en tireront le plus 
grand profit. 

C’est ce qu’ils choisissent. Pourquoi serait-il différent pour leurs citoyens qui ont besoin d’informations ? Si c’est le 
meilleur endroit pour les élus, ne devrait pas aussi être l’endroit requis pour leurs électeurs? 
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6. S’attaquer à une industrie lorsqu’elle fait face à des changements structurels n’est pas une bonne politique. 

Il est vrai que l’industrie de la presse traverse une période de transition. Les Nouvelles et son besoin de diffusion ne 
disparaîtra jamais, simplement sa forme peut changer. En ce moment où beaucoup de journaux ont du mal à trouver 
le modèle le plus approprié permettant d’aller de l’avant, il serait mal conçu, un mauvais timing, pour la province 
de détruire le modèle existant. 

Sans doute, il viendra un jour où les municipalités peuvent communiquer avec tous les citoyens directement et la 
nécessité d’avis publics va s’évaporer... mais ce n’est pas aujourd'hui. 

Aujourd'hui, ce changement aura certainement des effets économiques dramatiques sur une industrie affaiblie et 
conduira à des suppressions d’emplois et, éventuellement, des fermetures de journaux. Et qui n’apportera aucun 
avantage monétaire ou matériel - pour la province. 

Nous ne demandons pas de subventions. Nous demandons simplement que les municipalités continuent d’utiliser 
leurs journaux locaux parce que c’est la meilleure méthode pour informer leurs clientèles. 

Conclusion 
 

Le préambule du projet de loi parle de « nouvelle transparence » des affaires municipales. Cacher les importantes 
modifications apportées aux lois municipales dans les interstices des sites web municipaux et obligeant les citoyens 
à les chercher, dans le cas où il pourrait y avoir quelque chose qui les concerne, n’est pas le genre de « nouvelle 
transparence » dont tout le monde a besoin. 

Il est impératif que la Commission retire les articles 51 et 90 de la loi proposée 122. 

Rédigé et présenté par : 
Michael Sochaczevski 

Editeur, Le journal The Surburban, AJRQ –  

et  

Beryl Wajsman 
Rédacteur en chef, le journal The Suburban 

Au nom du Suburban et la AJRQ 
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